
Comment VOTER ? 
 
Deux façons de voter :  
1. > Directement vendredi 7 octobre entre 15 h et 19 h 
2. > Par correspondance, en envoyant l’enveloppe kraft par la poste ou en la remettant 
directement  à la maîtresse ou dan la boite de l’école. 
 
 

1ère façon de voter > DIRECTEMENT, 
 

en venant à l ‘école mettre votre bulletin de vote dans l’urne Vendredi 7 octobre de 15h à 19h 
muni d’une pièce d’identité. (Bulletins et enveloppe de vote disponible au bureau de vote) 

 
 

 
 

 
Bulletin de vote 

Ne pas rayer, ne rien 
ajouter 

(sinon vote NUL) 

Ne rien écrire sur 
l’enveloppe 

Fourni par l’école 

Déposer le bulletin dans 
l’urne vendredi 7 octobre 

entre 15h et 19h et signer 

la liste électorale 

 
 

2ème façon de voter > PAR CORRESPONDANCE 
 
Attention de bien mentionner sur l’enveloppe kraft ou blanche vos noms, prénoms et 
signer au verso et d’ inscrire au recto «  élections des représentants au conseil d’école » 

 

 

   
Bulletin 
de vote 
Ne pas 

rayer, ne 
rien 

ajouter 
(sinon 
vote 
NUL) 

2 
Ne rien écrire 

sur l’enveloppe 
Bleue, ne pas 

cacheter 

 

 
3 

Glisser l’enveloppe rose dans une enveloppe blanche ou kraft, 

Ecrire son nom et prénom, son adresse ,  

la classe de l’enfant et signer… 

Donner l’enveloppe 

à une maîtresse ou 

à la directrice qui la 
mettra dans l’urne le 

vendredi 7 octobre 

avant la fin du 
scrutin 

 
 
 

 


